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ACTIVITÉ ************************************************************************************************** 
 
Le niveau d’activité est orienté à la baisse sur le second trimestre 2022 pour près de 40 % des entreprises.   
Toutefois, un tiers de ces entreprises étaient auparavant en surcharge d’activité. Pour ces dernières, il 
s’agit plutôt d’une sortie de période de surchauffe. 
 
Seules 25 % des entreprises sont à la fois en baisse d’activité et en sous-charge de travail. Les entreprises 
sans salariés sont plus souvent dans cette situation, de même que les entreprises des travaux 
d’installation. 
 
Le nombre d’entreprises affichant une activité à la hausse (18,5 %) est relativement stable sur un an. 
 
 

           
 
 
 
28 % des entreprises sont encore en surcharge de travail. Les entreprises polyvalentes (tous corps d’état) 
ainsi que les entreprises de 5 à 10 salariés sont plus souvent dans ce cas de figure. 
 
Sans surprise, ces entreprises en surchauffe font plus souvent appel à des sous-traitants. 
 
 

 Capacité de production 
« c'est équilibré » 

En sous-charge de travail En surcharge de travail 

Activité en baisse 26% 63% 11% 

Activité en hausse 31% 8% 62% 

Activité stable 61% 12% 27% 

 

 

 

 

 

42%

18%

40%

DEPUIS LES 3 DERNIERS MOIS (AVRIL-
MAI-JUIN), VOTRE ACTIVITÉ VOUS 

PARAÎT-ELLE ?

En baisse En hausse Stable

En sous-charge 
de travail

32%

C'est 
équilibré

40%

En surcharge 
de travail

28%

COMPTE TENU DE VOS MOYENS HUMAINS 
ET MATÉRIELS : DANS QUELLE SITUATION 

ÊTES-VOUS ACTUELLEMENT PAR RAPPORT À 
VOTRE CAPACITÉ DE PRODUCTION ?
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**********************************************************  ÉVOLUTION DES CARNETS DE COMMANDES 
 

Plus de la moitié des répondants ont au plus 2 mois de visibilité sur leurs carnets de commandes (la 
durée moyenne est de 3.6 mois). 

 

 
   

Une programmation des carnets rendue incertaine en raison des délais d’approvisionnement auprès des 
fournisseurs. 

 
SITUATION FINANCIÈRE *********************************************************************************** 

 
Près de la moitié des entreprises rencontre des 
difficultés de trésorerie. 

 

Cette part se monte à 70 % pour les entreprises en 
baisse d’activité et en sous-capacité de production. 

 

Outre la baisse d’activité, ces difficultés peuvent être 
liées en partie également à l’allongement des délais 
de paiement des clients qui augmente pour plus d’un 
tiers des entreprises (63 % des entreprises faisant face 
à un allongement des délais de paiement clients ont 
des difficultés de trésorerie). 

 

 

Paradoxalement, les délais de paiement auprès 
des fournisseurs sont drastiquement raccourcis. 

19% 19%
17%

13%

5% 5%
7%

2%
4%

1%

9%

moins de 1
mois

1 mois 2 mois 3 mois 4 mois 5 mois 6 mois 7 mois 8 mois 9 mois 10 mois et
plus

VOTRE CARNET DE COMMANDES ACTUEL VOUS ASSURE DU TRAVAIL POUR COMBIEN DE TEMPS 
? (EN MOIS)

Oui
47%

Non
53%

RENCONTREZ-VOUS ACTUELLEMENT DES 
DIFFICULTÉS DE TRÉSORERIE ?

35.80%

53.70%

10.60%

Il augmente Il est stable Il diminue

CONCERNANT LE DÉLAI DE PAIEMENT DE VOS 
CLIENTS, COMMENT ÉVOLUE-T-IL 

ACTUELLEMENT ?
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La crise des matériaux et de l’énergie explique également pour une large part la baisse de l’activité et 
les difficultés financières. Les principaux points d’impacts signalés sont le retard de livraison des 
matériaux, le décalage de chantiers et la réduction des marges. 

 

Un tiers des entreprises ont des difficultés à faire face à leurs créances. 

 

Toutes les entreprises n’ont pas répercuté les augmentations de prix sur leur niveau de prix. 

 
EFFECTIFS / FORMATION ********************************************************************************** 
 

La moitié des entreprises employeuses ont maintenu leurs effectifs ces trois derniers mois. 22 % ont 
embauché. 

 

Peu de licenciements ont été opérés malgré la baisse d’activité. Les personnes licenciées sont par 
ailleurs souvent remplacées. 

 

Les perspectives de rentrée sont plutôt encourageantes en matière d’emploi : 36 % des entreprises 
employeuses  envisagent d’embaucher (et même 48 % des entreprises en surcharge d’activité). 
S’agissant des entreprises sans salariés, 13 % comptent franchir le pas de la première embauche. 

 

   

87%

80%

29%

86%

33%

55%

13%

20%

71%

14%

67%

45%

Retard de livraison pour certains
produ...

Décalage de chantier(s)

Arrêt de chantier(s)

Réduction de vos marges

Difficultés de remboursement de
vos cré...

Difficultés de réponse aux devis /
appe...

LA CRISE DES MATÉRIAUX ET DE L'ÉNERGIE SE POURSUIT : 
QUELS SONT LES IMPACTS PRINCIPAUX POUR VOUS 

AUJOURD'HUI ?

Oui Non

55% 53%

11% 12%

33% 34%

Pour les marchés privés Pour les marchés publics

DEPUIS LES TROIS DERNIERS MOIS, 
COMMENT A ÉVOLUÉ VOTRE NIVEAU 

DE PRIX ?

Augmenté Diminué Resté stable

Embauché
22%

Licencié
11%

Les deux
13%

Ni l'un ni 
l'autre

54%

DEPUIS LES  DERNIERS MOIS, AVEZ -VOUS ?
(UNIQUEMENT ENTREPRISES AVEC 

SALARIÉS)

Embaucher
36%

Licencier
11%

Les deux
8%

Ni l'un ni 
l'autre
45%

DANS LES 3 PROCHAINS MOIS, ENVISAGEZ-
VOUS DE ? (ENTREPRISES EMPLOYEUSES)
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30 % des entreprises déclarent avoir des emplois 
non pourvus. 
 
Les entreprises en surcharge sont plus concernées 
(48 %) de même que les entreprises dont l’activité 
est en hausse (37 %). 
 
Cela étant dit, 11 % des entreprises en sous-charge 
d’activité ont des emplois non pourvus. Ce besoin 
de compétences peut engendrer des situations de 
sous-production et des pertes de chantiers. 
 
 
 
 

 
APPRENTISSAGE *************************************************************************************** 
 
Environ ¼ des entreprises répondantes ont formé au cours de la précédente année scolaire un apprenti 
et un stagiaire, 12 % un contrat pro. 
 
Le taux de formation d ‘apprentis paraît 
élevé au regard des scores habituels de 
la région. Cela peut s’expliquer par la 
forte présence d’entreprises de travaux 
d’installation dans l’échantillon. Peut-
être peut-on y voir également la 
conséquence de la réforme de 
l’apprentissage et des mesures d’aides 
exceptionnelles. 
 
L’apprentissage est quasi-inexistant 
dans les entreprises sans salariés. Il est 
le plus répandu dans les entreprises de 5 
à 10 salariés. 
 
40 % des apprentis formés ont reçu une proposition d ‘embauche de leur maître d’apprentissage à l’issue 
de la formation. 
 

 
 

Que vont devenir les apprentis formés ? 
 
Dans 36 % des cas, les apprentis vont recevoir une proposition d‘embauche de la part des entreprises 
qui les a formés. 
 

8% 22% 48% 20% 25%2% 9% 27% 15% 12%14% 24% 27% 47% 24%

Pas de salarié Entre 1 et 4 salariés Entre 5 et 10 salariés Entre 11 et 20 salariés Total général

AVEZ-VOUS FORMÉ AU COURS DU 1ER SEMESTRE ?

Un apprenti Un contrat pro Un stagiaire

non
70%

oui
30%

AVEZ VOUS ACTUELLEMENT DES 
RECRUTEMENTS URGENTS NON POURVUS ?

44%

42%

36%

il(s) vont quitter l'entreprise

il(s) vont rester et poursuivre leur
formation en préparant un autre

diplôme

je propose de le(s) embaucher

Que vont devenir les aprpentis formés ces six 
derniers mois ?
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Pour la rentrée qui commence, les projets d’embauches apparaissent en hausse, notamment au sein des 
entreprises sans salariés. Il y a là, sans doute également, un résultat des mesures d’aides 
exceptionnelles à l’embauche d’apprentis. 
 
 

 
 

 
Les entreprises réticentes à accueillir des apprentis avancent deux arguments majeurs : 
 

• L’absence de besoin (28 %)  

• Le manque de temps pour les former (18 %) 
 
15 % (soit  5% du total des entreprises) mettent en avant une mauvaise expérience. 
 
 
Les autres raisons évoquées sont principalement l’absence de spécialité dans l’activité de l’entreprise, 
la difficulté à trouver des jeunes motivés ou l’absence de conformité des locaux. 
 
 

 
 
  

27% 29% 27% 36% 29%

57% 46%
29%

29% 43%

16% 26%
43% 36% 28%

Pas de salarié Entre 1 et 4 salariés Entre 5 et 10 salariés Entre 11 et 20 salariés Total général

Souhaitez vous former un apprenti durant les 6 prochains mois ?

Je ne sais pas encore non Oui

28%

18%

15%

14%

10%

8%

5%

1%

Pas de besoin particulier dans l’entreprise

Le manque de temps pour le former

Autre

Une mauvaise expérience par le passé

La difficulté à trouver « le bon profil »

Le coût

Les contraintes administratives

Vous ne connaissez pas les dispositifs d’apprentissage

Si vous ne formez pas d'apprenti, pour quelle raison ?
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****************************************************************************************** CONCLUSION 
 
D’une manière générale, cette période estivale a connu une forte activité et si les carnets de 
commandes semblent se maintenir, il est à noter un fléchissement global synonyme à la fois d’un retour 
à la « normale » et à la fois conforme à un volume de commandes en baisse ; c’est d’ailleurs ce qui est 
source de vigilance à l’aube d’une éventuelle période de sous-activité.  
 
Soulignons aussi que la Construction neuve est en « panne » obligeant les acteurs du secteur à se réfugier 
sur le secteur de la rénovation – entretien - maintenance. 
 
Il apparaît que les délais d’approvisionnement incertains et longs, dont les fournisseurs ne garantissent 
plus le coût final, génèrent des mises en chantier reportées, des livraisons retardées voire des chantiers 
annulés. 
 
Une situation qui vient renforcée celle identique due à une main-d’œuvre introuvable ne permet pas 
aux entreprises de fonctionner à l’optimum de leur outil de production. Paradoxe quand on constate 
que 70 % des entreprises de 1 à 10 salariés forment des apprentis et que près de la moitié d’entre eux 
quittent leurs entreprises formatrices pour intégrer une PME voire un grand groupe ou pour s’installer à 
leur compte. 
 
En conclusion, la tendance pousse raisonnablement le secteur à la prudence bien que celui-ci reste 
optimiste quant à l’avenir. En effet, s’il faut retenir quelque chose des signaux économiques et 
énergétiques mondiaux, c’est que le secteur de la Construction a sa « pierre à l’édifice » à apporter 
pour lutter contre le réchauffement climatique. La quasi-totalité du parc immobilier ne répond toujours 
pas aux normes vertueuses, il y a donc tout un secteur d’activités à soutenir, à encourager, à accélérer 
pour favoriser une relance économique globale. 

 
 

 
 
 
 
 

 
Plus Fort Ensemble ! 
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